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Madame, Monsieur,

Je  suis  heureux  de  vous  informer  qu'une  première  réunion  consultative  des 
comités nationaux du PIPT est planifiée pour avoir lieu dans la Fédération de 
Russie, en décembre 2009. 

Je voudrais donc inviter  ces Commissions nationales pour  l'UNESCO qui  ont 
d’ores et  déjà établi  un Comité national  pour  le  Programme Information pour 
tous, à soutenir la participation d'un ou plusieurs représentants à cette réunion. 
Je saisis également cette occasion pour vous faire part de mon souhait de voir 
établir des comités nationaux par les Commissions nationales pour l'UNESCO 
qui ne l'ont pas fait jusqu'à présent.

Puis-je  également  souligner  que  les  résultats  de  l’enquête  sur  les  comités 
nationaux du PIPT conduite en 2008 ont clairement démontré que les comités, 
même dans des Etats membres où, d’après les informations officielles requises, 
de  tels  comités  avaient  été  créés  et  opéraient,  n'ont  pas  répondu  au 
questionnaire envoyé par le Président du Conseil du PIPT et par la suite par le 
secrétariat du PIPT. Ceci nous amène à en déduire que ces comités sont inactifs 
pour l'instant, mais nous serions certainement heureux d'être informés par vos 
soins que cette perception est erronée. 

Veuillez bien noter que nous avons actuellement des contacts et des échanges 
réguliers avec les comités pour le PIPT dans les pays suivants : l'Autriche, le 
Canada, le Chili, la Chine, Cuba, le Danemark, l'Egypte, la France, l'Allemagne, 
la  Hongrie,  Iran (République Islamique),  Israël,  ,  la  Jamaïque,  la Jordanie,  la 
Lithuanie, les Pays-Bas, le Nigéria, les Philippines, la Pologne, la République de 
Corée, la Fédération de Russie, la Slovaquie et la République Unie de Tanzanie. 

Concernant les décisions récentes du Bureau du PIPT, le plan stratégique du 
PIPT adopté et le plan des activités pour 2009/2010, je vous invite à consulter le 
site web  à l’adresse suivante: www.unesco.org/webworld/ifap/ .

Dans  l’attente  de  vous  lire,  je  vous  prie  de  croire,  Madame,  Monsieur,  à 
l’assurance de ma considération très distinguée.

 Abdul Waheed Khan
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